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Le Forum des droits sur l’internet en bref

� Organisme créé en 2001 chargé de conseiller le 
gouvernement sur les questions de droit et de société liées à
l’internet

� 70 adhérents
- Organismes publics (INA, CNRS, Caisse des Dépôts,…), 
- Entreprises privées (Microsoft, Vivendi, Wanadoo, Yahoo!, 

Google…)
- Associations (CLCV, ISOC, MRAP, UNAF, …), 

� 3 sites 
www.foruminternet.org   
www.droitdunet.fr
www.mediateurdunet.fr



Les missions du Forum des droits sur 
l’internet

� 4 missions 

- Organiser la concertation entre acteurs publics et privés sur 
les contenus et services de l’internet

- Informer et sensibiliser le public

- Coopérer au niveau international grâce à son réseau 
européen de co-régulation

- Résoudre les différends liés à l’internet



MediateurDuNet.fr : le service de médiation en 
ligne du Forum des droits sur l’internet

� Rapport du Forum « Internet et les modes alternatifs de 
règlement des différends » en juin 2002

� Service gratuit ouvert au grand public depuis septembre 2004

� Service qui complète la panoplie des recours possibles 
(associations de consommateurs, justice, organes de contrôle 
et de répression - BEFTI, OCLCTIC, DGCCRF…)

� Service qui a vocation à traiter les différends liés à l’internet et 
qui touche au moins un particulier (différend BtoC, CtoC, 
PtoP)

� Service qui ne prend pas les litiges de masse et litiges 
techniques



Les points forts de MediateurDuNet.fr

� Une équipe de 4 personnes complétée par des médiateurs 
indépendants

� Indépendance

� Méthode

� Plate-forme technique



Les apports de la médiation en ligne

� Facilité d’usage mais encadrement nécessaire

� Education au dialogue permis par les différents outils de 
l’internet 

� Traçabilité des échanges

� Identification des intervenants
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